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Genie/sauvetage

CORPORE : nouveau modele d'instructionGenie/sauvetage

Br Jacques F. Rüdin

Cdt FOAP Genie/sauvetage

Le char du Genie est actuellement en

cours d'introduction dans les bataillons de

sapeurs de chars.

Situation de depart

II y a dejä longtemps qu'a ete reconnue l'insuffisance
d'experience pratique des jeunes cadres - notamment des
chefs de section - en matiere de conduite, insuffisance
imputable au modele d'instruction Armee XXI. C'est
ainsi qu'un aspirant offieier devait etre directement forme
comme chef de section sans avoir exerce la fonction de
chef de groupe. Par consequent, les chefs de section
manquaient non seulement d'experience, mais aussi de
savoir-faire technique.

Problemes

Au cours de l'instruction d'un soldat, le passage du
commandement ER (13 semaines) au commandement
IFO (5 semaines) cause une rupture inutile dans les
structures edifiees et vecues, que ce soit ä l'interieur
d'une formation de section ou dans la rela-tion entre
le commandant de l'ecole et la recrue. Cela induit
un sentiment de desorientation dans la vie militaire
quotidienne. Ii s'en est suivi un relächement de la
discipline et cela constituait un (trop) gros defi pour les
cadres inexperimentes du meme äge.
Lorsque de nombreux changements de commandement
interviennent, il est difficile pour un soldat, pendant
une periode de temps courte souvent inferieure ä un an,
de s'adapter aux differents principes de conduite des
commandants d'ecoles respectifs et de leurs cadres de
carriere.

D'autre part, le temps d'observation tres limite, qui est
parfois de quatre semaines seulement, ne permet pas aux
superieurs de proceder ä une Evaluation approfondie,
objective et justifiee pour proposer un futur sous-officier
ou offieier.
La Synchronisation dans les domaines technique,
tactique ou de l'instruction de base generale est une
mission quasiment impossible tant les interfaces sont
nombreuses.

Approches de Solutions et de leur
mise en pratique

Au cours d'une premiere etape, il a ete decide qu'avec le

deuxieme debut 2009 les aspirants cadres effectueraient
leur instruetion de base speeifique ä la fonction (IBF) avec

leurs camarades de l'ecole de recrues jusqu'ä la semaine

12, l'ecole de sous-officiers proprement dite commen^ant
la 13'' semaine, ä l'issue de l'IBF.
Depuis 2007, une autre mesure decisive a conduit
l'ensemble des cadres ä devoir a nouveau assurer la

conduite et l'instruction des le premier jour de l'ecole de

recrues. Cela a certes raccourci la duree de l'instruction
ä l'ecole d'officiers (EO), mais lors de ce stage (ancien

«paiement de galons»), les jeunes cadres ont pu ä nouveau
acquerir de l'experience. Cette mesure a rapidement
produit les effets souhaites et les jeunes cadres ont ete

mieux formes pour entrer dans les Services pratiques.
La derniere etape prevue jusqu'ä present reunira ä

nouveau la totalite de l'ecole de recrues sous un seul

commandement ä partir de fin 2009. Ce projet porte le

nom de CORPORE.

Adaptation du deroulement de l'instruction

Les 18 semaines de l'ecole de recrues - qui se deroulent
integralement sous un seul commandement - sont

precedees de l'ecole de sous-officiers (ESO), qui dure

quatre semaines ä l'issue desquelles les aspirants sous-

officiers sont prepares aux premieres semaines de

TER en meme temps que les chefs de section dans des

cours de cadres communs. Iis sont ensuite en mesure
de conduire, d'instruire et de former leurs grou-pes et

sections des le premier jour de l'ecole de recrues.
Lors de la phase d'instruction en formation 1 (IFO l)>

le service pratique commun phase de dislocation) a

lieu dans le cadre d'un bataillon ecole (dans la mesure
du possible) avec des commandants et des officiers

d'etats-major.
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Selection et carrieres des cadres

Compte tenu du raccourcissement de l'eeole de sous-
officiers ä quatre semaines, lequipe chargee des
militaires de carriere dispose maintenant de onze
semaines pour selectionner les aspirants. Cela doit
contribuer ä une possibilite approfondie d'evaluation.
Au cours de cette periode, les futurs cadres apprennent
egalement le maniement des engins et des systemes
propres ä leur arme.
Apres l'ESO, les aspirants chefs de section partiront
effectuer le stage d'officier (SF of) ä l'eeole militaire
superieure de Berne, oü ils apprendront le metier general
d'officier. Iis retourneront ensuite dans la formation
d'application pour dix semaines d'ecole d'officiers, suivies
du stage et du Service pratique ä l'eeole de recrues.
A partir de la 8e semaine d'ecole de recrues, les aspirants
sergents-majors et les aspi-rants fourriers suivront le

stage de sous-officier superieur (SF sofsup) et effectueront
egalement, par la suite, le stage et le service pratique ä

l'eeole de recrues.
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Deroulement dans le temps des ecoles.

Les ecoles et leur Organisation

Desormais, le commandement ESO/ER G 73, ä Brugg,
et le commandement ESO/ER sauv 75, ä Wangen a. A./
Wildersbach, sont charges des Services d'instruction de
base des cadres et de la troupe. L'EO est organisee dans
les commandements de l'eeole du Genie 74 (E G 74) ä

Bremgarten et de l'eeole de sauvetage 76 (E sauv 76) a
Geneve. De plus, tous les autres cours de la FOAP G/
Sauv - comme, par exemple, les cours de maniement
des explosifs et les stages techniques, les cours de
preparation ä l'obtention du permis de navigation et le
soutien ä l'IFO 2 des corps de troupe - ont lieu dans les
commandements 74 et 76.
Compte tenu des chevauchements des ecoles de recrues
dus au modele des 3 departs, deux equipes de militaires
de carriere sont formees dans les commandements ESO/
ER. Elles sont chacune responsables en alternance du
debut d'une ER sur toute sa duree (y compris l'ESO
qui precede). Comme par le passe, les enseignements
transversaux de l'eeole sont assures par son etat-major.
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Les militaires contractuels, indispensables
pour CORPORE

Dans le Systeme CORPORE aussi (avec des cadres de

milice en stage et en service pratique), quelques militaires
contractuels (mil contra) prennent en Charge des fonc-
tions importantes et ä responsabilites dans l'instruction et
la formation. En particulier, la fonetion de commandant de

compagnie doit etre occupee par un militaire contractuel
pendant les 13 premieres semaines de l'eeole de recrues.
Dans les domaines techni-ques et transversaux, d'autres
fonetions (par exemple le service du commissariat) sont
egalement assurees par des militaires contractuels.

Une autre mesure d'amelioration consisterait ä verifier
que le renoncement au stage central d'officier au profit
d'un prolongement de la duree de l'EO speeifique ä l'arme
pourrait permettre de realiser des economies de personnel
ä la FSCA et d'utiliser plus effieacement le peu de temps
disponible pour l'instruction.

J.R.
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Les troupes du Genie

Br Jacques F. Rüdin

Cdt FOAP Genie/sauvetage

Les
troupes du Genie sont surtout engagees pour

des missions demandant des capacites et un
equipement techniques particuliers. Ces missions

consistent principalement ä assurer la mobilite, ä limiter
la mobilite de l'adversaire, ä assurer la protection et la
survie, ä effectuer les täches generales du genie et de
l'aide en cas de catastrophe.
Pour ces missions, le genie possede des systemes de

ponts « lents » (pont fixe 69, pont ä poutres d'acier), un
svsteme de ponts flottants « rapide » (pont flottant 95),
de nombreux outils manuels, des systemes de sonnette,
des engins de genie civil et des explosifs.

Ci-contre: pont ä poutrelles d'acier construit ä Oberfelden.

Construction d'un pont Mabey & Johnson ä Einsiedeln (juin 2007).

Maintien des voies de circulation et garantie
de la mobilite operationnelle.

L'armee a besoin de voies de circulation ouvertes. Avec

son materiel lourd de Genie civil et de lancement de

ponts, le genie contribue ä maintenir ouvertes les voies de

circulation pour le transport des troupes et des elements
logistiques.

Restriction de la mobilite

Barrage et destruction constituent une particularite de

la preparation de l'armee suisse ä une eventuelle menace
militaire. Avec les moyens dont il dispose, le Genie peut
dresser des obstacles reversibles et irreversibles et poser
des mines.

Reparation des pistes et entretien
des bases aeriennes

Avec les sapeurs de base aerienne, la logistique du

commandement de l'aerodrome dispose d'une formation
du genie dont la mission consiste ä remettre en etat
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les pistes et les voies de roulement endommagees, ä

entretenir les installations des bases aeriennes et ä

aider le commandement de l'aerodrome ä maintenir la

disponibilite operationnelle. Pour cela, la compagnie
dispose de nombreux engins modernes tels que le Systeme
de deblayage des pistes 98, des rouleaux compresseurs,
des excavatrices, des bulldozers et le pont ä poutres
metalliques type forces aeriennes.

Surveillance des eaux frontalieres et interieures

L'armee dispose dune compagnie de canots-moteurs
(cp can mot 10), equipee de dix canots patrouilleurs
(canot patr 80). Gräce ä ces canots, eile peut jouer le röle
d'organe de surveillance et d'information avance pour
s'acquitter des principales missions suivantes :

• Surveiller les eaux frontalieres et les eaux interieures,
seule ou en collaboration avec des tiers (Corps des

gardes-frontieres, police, Securite militaire entre
autres).

• Arraisonner les embarcations sur les eaux, les escorter
jusqu'ä un port de contröle ou les combattre ä l'aide de
deux mitrailleuses en cas de besoin.

• Avoir un effet stabilisateur et dissuasif sur les eaux, par
exemple dans le cadre d'engagements de protection de
Conferences.

Aide ä la preparation et ä la conduite du combat

Pour l'engagement du Genie dans le domaine des

preparatifs de combat, on peut attendre des prestations
identiques du bataillon du genie, du bataillon de

pontonniers et du bataillon de sapeurs de chars. Ii
s'agit avant tout d'aider les formations de combat pour
les Operations de genie civil telles que renforcement de

bätiments, consolidation d'elements de terrain, maintien
de l'ouverture des voies de circulation, gros travaux de
deblaiement sur les lieux de catastrophes, construction
de ponts et de trongons de routes supplementaires et aide
generale aux formations operationnelles pour la preparation

des engagements.

J.R.

Canot-moteur 80 en patrouille
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Les troupes de sauvetage

La troupe -ici ä Etzelkofen- est en

mesure de fournir une aide spontanee. Mais

les situations graves necessitent des troupes

specialement formees et equipees.

Br Jacques F. Rüdin

Cdt FOAP Genie/sauvetage

Avec
leurs formations specialisees, les troupes

de sauvetage sont les premiers acteurs de l'aide
militaire en cas de catastrophe. Leur mission

principale consiste en Operations de sauvetage lors de

catastrophes graves et etendues et de grands incendies.
Elles sont completees, en cas de besoin, par des elements
appartenant ä d'autres armes. De plus, elles soutiennent
les Operations d'aide humanitaire ä l'etranger.

Formations des troupes de sauvetage

• La compagnie d'intervention d'aide en cas de

catastrophe (cp interv acc 104), peut intervenir en
quelques heures toute l'annee, essentiellement en
cas de catastrophes naturelles. Cette compagnie a un
effectif moyen de 200 militaires.

• Les 6 bataillons actifs d'aide en cas de catastrophe (bat
acc) peuvent etre mobilises et engages en l'espace de

quelques jours ahn d'assurer la capacite ä durer, de

fixer les priorites et de renforcer les effectifs.

Aide militaire en cas de catastrophe (en Suisse et
dans les regions frontalieres)

L'aide militaire en cas de catastrophe est essentiellement
fournie en Suisse. Les interventions dans les pays
etrangers voisins (dans les regions frontalieres) sont faites

dans le cadre d'accords existant avec les Etats voisins et

avec l'autorisation correspondante du Conseil federal.
L'aide militaire en cas de catastrophe est theoriquement
fournie selon le principe de la subsidiarite. Elle intervient
sur demande lorsque les autorites civiles concernees ne

peuvent pas ou ne peuvent plus s'acquitter elles-memes

Pelle mecanique ä Kien lors d'un engagement d'aide en cas de catastrophe

(aoüt 2005).

Engagement contre un incendie de foret ä Arbaz VS (avril 2007).

Qui part ä l'etranger?

Outre le personnel de carriere, les membres de la milice
et de l'armee appartenant aux troupes de sauvetage
juges aptes sont enregistres dans un pool. Ceux-ci
peuvent etre rapidement convoques et engages dans le
cadre de la chaine de sauvetage suisse. Les Operations
humanitaires ä l'etranger s'effectuent en principe sur
la base du volontariat. Le but de tels engagements est
de sauver des vies.
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de leurs täches pour des raisons de personnel, de materiel
et/ou de temps.
En cas de catastrophes imputables aux elements naturels,
ä la technologie et ä la violence survenant sur le territoire
suisse, les autorites civiles sont aidees afin de leur evi-
ter d'etre depassees par les evenements. Cette aide

apportee par les troupes peut prendre la forme d'une aide

spontanee ou celle de l'aide militaire en cas de catastro-
phe proprement dite.

Aide spontanee : toutes les troupes se trouvant ä proximite
d'un evenement apportent une aide rapide, limitee dans
le temps (a titre indicatif 48 heures maximum) et dans

l'espace dans le cadre de leurs possibilites.

Aide militaire en cas de catastrophe : l'aide militaire en cas
de catastrophe, apportee dans le cadre de la Cooperation
nationale pour la securite, comprend essentiellement des

Operations de sauvetage en cas d'evenements graves et de

grande ampleur, ainsi qu'en cas de grands incendies.

En outre, peuvent etre fournies en complement les

prestations suivantes :

• Aide aux populations coupees du monde ou menacees ;

• Prevention de l'extension de la catastrophe ä une zone
plus large et des domma-ges eonsecutifs ;

o Aide au retablissement provisoire des infrastructures
vitales ;

• Renforcement ou releve des moyens civils et/ou
militaires dejä engages.

J.R.

Engagement du WELAB 7 (inondations) ä Rapperswil BE (juin 2006).
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